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Extrait de la délibération affiché le 02 juillet 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-quatre juin à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 14 juin, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Corinne 
LEVILLAIN, Patricia DUVAL, Alexandre MORA (présent à partir de la délibération n°97), Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS, Hélène 
SAMPIC, Juliette LOZACH, Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD 
(présent à partir de la délibération n°105), Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Gérard DELAHAYS donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
Franck DORAY donne pouvoir à Alexandre MORA 
Karine LOUISET donne pouvoir à Laurent GILLE 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Jean-Pierre QUEMION 
Stéphanie ONFROY donne pouvoir à Juliette LOZACH 
Frédéric LE CAM, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Gilles BELLIERE 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 
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2019.06/120 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – UNION COMMERCIALE MONTIVILLIERS CŒUR DE VIE 
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE –– AUTORISATION 
 
Mr Gilbert FOURNIER, 1er Adjoint au Maire − La Ville de Montivilliers et l’Union Commerciale 
Montivilliers Cœur de vie (UCMCV) sont liées par une convention d’objectifs pluriannuelle 2017-2020 
autorisée par la délibération municipale n°2017.04/12. Le but de cette convention est 
d’accompagner financièrement l’Union Commerciale dans le cadre de son programme d’animations 
commerciales et de lui assurer l’octroi d’une subvention municipale renouvelée annuellement sur la 
période 2017-2020 et ainsi lui permettre de créer des évènements récurrents. 
 
Par courrier en date du 11 juin 2019, l’UCMCV a sollicité de la Ville une subvention exceptionnelle, 
non comprise dans le champ de la convention d’objectifs pluriannuelle 2017-2020, afin de pourvoir 
acquérir du matériel de sonorisation pour les animations commerciales. Le montant de la facture 
s’élève à 1 885.20 €TTC. Jusqu’à présent, la Ville prêtait son matériel qui devait être déplacé à 
chaque animation entrainant l’usure prématurée de ce dernier déjà fortement utilisé pour les 
animations de la Ville. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2019 ; 

VU la convention d’objectifs pluriannuelle 2017-2020 conclue entre la Ville et l’Union Commerciale 
Montivilliers Cœur de vie (l’UCMCV) ; 

VU le courrier du courrier de l’UCMCV du 11 juin 2019 ; 

 
CONSIDERANT 

- La volonté de la ville de Montivilliers de pérenniser le tissu commercial existant en accompagnant 
les commerçants représentés par l’Union Commerciale Montivilliers Cœur de vie dans leurs 
actions de promotions et d’animations et les rendre autonomes techniquement. 

Sa commission municipale n°3, Urbanisme, Habitat, Développement Economique réunie le 12 juin 
2019 ayant donné un avis favorable ; 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé des affaires générales, des grands projets, de 
l’informatique et du développement économique ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

− D’autoriser le versement d’une subvention exceptionnelle de 1 885.20 € à l’Union Commerciale 
Montivilliers Cœur de vie pour l’acquisition d’un matériel de sonorisation pour ses animations en 
centre-ville 

 



 
Imputation budgétaire 

Exercice  
Budget principal – Action économique 

Sous-fonction et rubriques : 025 
Nature et intitulé : 6745 -025 ;  

Montant de la dépense : 1 885.20 € 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 

 

 


	DU CONSEIL MUNICIPAL
	2019.06/120
	DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – UNION COMMERCIALE MONTIVILLIERS cœur DE VIE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE –– AUTORISATION

		2019-06-28T09:42:00+0200
	Montpellier
	Maire




